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Treizième année. N° 45. Samedi 6 Novembre 1875.

CONTEXTE VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

PRIX DE L'ABONNEMENT :
Pour la Suisse : un an, A fr ; six mois, 2 fr.

Pour l'étranger : le port en sus.

Lausanne, le 6 Novembre 1875.

Le silence s'est fait maintenant sur les dernières
élections et nous sommes rentrés dans le calme
ordinaire. Et cependant, il yaquinzejouioàpJne,
que de gens en courses électorales, que de petits
cercles passionnés et de conversations échauffées.

Et vous, mes hauts confrères de la presse, que
de bile, de papier et d'encre à la fois

Vous avez combattu pendant un mois, faisant
flèche de tout bois, ferraillant avec toute espèce
d'armes, cherchant à vous entre-détruire, et courant

le risque de priver ainsi d'un seul coup notre
pays de ses deux journaux les plus chers

Est-ce que vous y avez bien réfléchi
Est-il possible qu'une pareille prose puisse naître

sur les bords de ce paisible Léman, dans celte contrée

bienheureuse où coulent le lait et le miel, et
qui a inspiré à Rousseau, à Voltaire, à Gibbon et à
Lamartine de si belles, de si poétiques pages

Et tout cela pourquoi?... Tout simplement pour
que les quatre députés du 41e arrondissement restent

tranquillement dans leurs fauteuils.
Voilà, vous en conviendrez, du temps qui aurait

pu être mieux utilisé, et beaucoup de papier qui
aurait pu être noirci pour une meilleure cause.

Et dire que si votre éloquence ainsi dépensée en
pure perte, si votre courage dans la lutte, vos
ingéniosités de style, vos traits acérés et votre intarissable

érudition dans la polémique, si tant de forces
précieuses avaient été employées à conjurer le
phylloxéra, à remonter le moral de la Suisse-Occidentale

à encourager l'entreprise du tunnel de la
Manche, à convertir Mac-Mahon à la République ou
à confondre Bismark, le pape et Garibaldi dans un
baiser de paix ; si enfin vous vous étiez donné vous-
mêmes l'accolade fraternelle, 0 Nouvelliste 0
Gazette que de bien vous auriez fait à l'humanité

Eh bien dites-le moi franchement, mes très Hauts
et très honorés confrères. Est-ce qu'en sortant de
l'arène où vous avez rompu tant de lances en
présence d'un public resté parfaitement calme ; après
avoir sué sang et eau et vous êtes déchirés à belles
dents pour arrriver... au statu quo, pouvez vous,
sérieusement, vous regarder sans rire?...

Permettez-moi d'en douter.
Ceux que je plains, ce n'est point vous, croyez-le

On peut s'abonner aux Bureaux des Postes ; — au magasin
Monnet, rue Pépinet, maison Vincent, à Lausanne ; — ou en
s'adressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —Toute
lettre et tout envoi doivent être affranchis.

bien, malgré tout l'intérêt que je vous porte ; non
ce sont vos victimes, ce sont ceux que vous avez
éclaboussés dans la lutte et qui restent blessés, les
uns par les coups de la critique, les autres par les
coups non moins redoutables de vos éloges, et qui
peuvent s'écrier non sans raison : Dieu nous garde
de nos amis L. M.

IVIœurs et costumes d'autrefois.
La toilette éprouva un moment d'hésitation, lorsque

les Bourbons remontèrent sur le trône; on
appelait anglaise, ce que nous appelons aujourd'hui
paletot ; l'hiver on portait la redingote. Au lieu de
vaglan, on portait le carrich, manteau à trois, quatre
et jusqu'à huit cols étagés, dont le plus long arrivait

jusqu'au coude.
Le chapeau était en castor, en vraie peau de castor

; il coûtait un louis et s'achetait à la première
communion ; au mariage, et plus tard, on en aehe-

i tait encore un si quelque circonstance majeure l'exi¬
geait.

Les chemises plissées datent de 1828, époque où
disparut le jabot. Les enfants portaient le eol
rabattu, comme aujourd'hui; ce n'était qu'en communiant

qu'on arrivait au eol droit, montant jusqu'aux
oreilles, distinction dont on était fier. Le eol rabattu
des enfants, beaucoup trop long, ressemblait à une
colerette brodée en frivolités. La montre, portée
dans le gousset, était munie d'une chaîne terminée

par des breloques formées de clefs de montres
et de cachets.

Les dames s'entendaient mieux en toilette que
celles de nos jours; elles avaient le cou etia gorge,
les épaules et les bras nus. En revanche, elles
avaient une pudeur pleine de dignité, et jamais on
ne se permettait devant elles ni en manières ni en
paroles ce qu'on se permet trop souvent aujourd'hui.

Aux cheveux courts, à la Titus, succédèrent
les longs cheveux tressés sur la têle et retenus par un
peigne orné de perles, de brillants, etc., ce qui
n'était point laid du tout. De nombreuses papillottes
encadraient gracieusement la tête et ne nuisaient
point à de belles épaules, sur lesquelles on jetait
une écharpe ou bayadère de laine ou de soie forte-
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